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Assurance d’épargne PERFORMA
Économisez facilement et comme vous voulez

Vous pensez déjà à demain et vous avez bien raison. En effet, la prévoyance privée prend de plus en plus 
d’importance. Avec notre assurance d’épargne PERFORMA, vous constituez un capital pour réaliser vos 
rêves et en prévision des gros achats. Ou bien vous épargnez pour votre retraite.

Comment fonctionne l’assurance ?

Vous constituez un avoir privé dans le troisième pilier en bénéficiant d’une exonération du paiement des 
primes. En cas d’incapacité de gain, cela signifie que nous payons vos primes pour vous. Vous pouvez 
aussi inclure une couverture de risque complémentaire dans l’assurance.

Votre priorité :  
épargner

Vous pouvez choisir si vous  
souhaitez épargner dans le  
pilier 3a ou le pilier 3b.

Vos versements au pilier 3a sont 
liés. Vous pouvez ainsi les 
 déduire de votre revenu impo-
sable et réaliser des économies 
d’impôt tous les ans. Les verse-
ments sont toutefois soumis à un 
plafond et vous pouvez, par 
exemple, disposer de l’argent à 
la retraite. 

Le pilier 3b est intéressant si 
vous épargnez en vue d’un in-
vestissement important ou sou-
haitez disposer librement de 
l'argent.

Votre option complémentaire :  
couverture de risque

Pour vous protéger encore mieux 
des conséquences financières 
d’une incapacité de gain, vous 
pouvez ajouter une couverture 
de risque sous la forme d’une 
rente d’incapacité de gain. 

En cas de perte de gain due à  
un accident ou une maladie,  
Generali vous verse un revenu 
régulier à hauteur de la rente 
convenue. Vous et votre famille 
êtes donc sûrs de conserver 
votre niveau de vie habituel.



Votre profil d’épargne sur mesure

Vous pouvez choisir entre trois profils d’épargne, selon le rendement et les besoins de sécurité.

Contact

Vous avez des questions ou souhaitez recevoir de plus amples informations ? N’hésitez pas à contacter 
votre conseiller personnel ou notre service clientèle au 0800 881 882. Nous sommes à votre disposition.

Vous trouverez également des informations complémentaires sur notre site Internet :  
generali.ch/assuranceepargne

Vos avantages en un coup d’œil

 Épargne dans le 3e pilier avec avantages  
fiscaux attrayants.

 Exonération du paiement des primes : nous 
épargnons pour vous en cas d’incapacité de 
gain.

 Si votre situation financière vient à changer, 
vous pouvez suspendre le paiement de vos 
primes. 

 Vous avez la possibilité de changer de plan 
de placement à tout moment.

 Vous pouvez demander le versement du  
capital atteint à des conditions préférentielles 
pour acquérir un logement en propriété.

Vous êtes intéressé(e) par  
des opportunités de placement durables ?

Dans le profil d’épargne PROFIT, vous pouvez opter 
pour notre plan de placement durable Tomorrow 
Invest. Vous investissez ainsi dans des entreprises 
qui s’engagent résolument pour un monde meilleur. 
L’accent est mis sur des entreprises suisses.

CAPITAL
Prestations garanties

– Perspectives de rendement 
très limitées

– En cas de vie, vous touchez 
l’intégralité de l’avoir en fonds

– Avec capital garanti en cas de 
vie

CONTROL
Contrôle des risques

– Perspectives de rendement 
limitées avec un niveau de 
sécurité élevé 

– En cas de vie, vous touchez 
l’intégralité de l’avoir en fonds

PROFIT
Rendement privilégié 

– Remarquables perspectives de 
rendement, mais possibilité de 
variations des cours 
importantes

– En cas de vie, vous touchez 
l’intégralité de l’avoir en fonds

– Choix de différentes options 
de placement

= opportunités de rendement    = sécurité

https://www.generali.ch/assuranceepargne

